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        EXTRAIT DU REGISTRE  

     DES DÉLIBERATIONS DU COMITÉ SYNDICAL 
 

Le vingt-huit mars deux mille vingt-trois, à dix-huit heures trente, les membres du Conseil Syndical se 

sont réunis, en mairie de Magnicourt en Comté, en suite d’une convocation en date du dix-sept mars 

deux mille vingt-trois, sous la présidence de Monsieur Pierre GUILLEMANT. 
 

Pour la compétence « Production et distribution de l’eau »  

Étaient présents :  

Mesdames ALLEMAN Joëlle, GODART Nicole, 

Messieurs DERICQUEBOURG Daniel, BONNE Hervé, FLAMENT André, GUILLEMANT Pierre, 

CARON Damien, ROVILLAIN Jean-Marc, BLONDEL Guillaume 

        Délégués titulaires, 

 

CATOUILLARD Charline, suppléante de LECLERCQ Odile, titulaire absente.   

        Déléguée suppléante.  

 

Absents et excusés :  

Madame LECLERCQ Odile, 

Messieurs CLÉMENT Jean-Pierre, BEGHIN Joël,  

Délégués titulaires. 

 

Pour la compétence « Mise en place et gestion d’un regroupement pédagogique intercommunal (RPI) 

Étaient présents :  

Mesdames CAUCHOIS-PETIT Emilie, MASCLET Emmanuelle.  

Messieurs LECLERCQ Jonathan, JOSEPH Benoît, 

 Délégués titulaires, 

 

BOURDREZ Alain, suppléant de RIFFAULT Isabelle, titulaire absente (démissionnaire). 

 Délégué suppléant. 

Absents et excusés : 

Madame RIFFAULT Isabelle (démissionnaire) 

Messieurs DAUTRICHE Maxime, 

 Délégués titulaires. 

 

Pour la compétence « Mise en place et gestion d’un Accueil de Loisirs sans hébergement et de 

l’Animation Jeunesse pour petites et grandes vacances » 

Était présente :  

Madame CRESSON Frédérique  

 Déléguée titulaire. 

 

Absentes et excusées : 

Madame HANNEBIQUE Guylaine (démissionnaire) 

        Déléguée titulaire, 

 

Madame CORBISIER Dorothée, ayant donné procuration à Madame ALLEMAN Joëlle 

        Déléguée suppléante. 

 

Monsieur JOSEPH Benoît est élu Secrétaire, 

La séance est ouverte, 
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Syndicat de la Haute Vallée de la Lawe 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL SYNDICAL 

28 mars 2023 

 

 

COMPÉTENCE EAU  

 

 

AUGMENTATION DU PRIX DU M3 EAU AUX ABONNÉS 

AUGMENTATION DU PRIX DE L’EAU DE VENTE EN GROS 

 

 

Monsieur le Président demande à l’Assemblée, à l’occasion du vote du budget primitif, de bien 

vouloir délibérer sur le changement de tarification de vente d’eau au 1er juillet 2023 : 

 

1. Vente aux abonnés des villages membres du Syndicat de la Haute Vallée de la Lawe 

2. Vente d’eau en gros à la commune de Diéval facturation à la CABBALR. 

 

Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée les travaux prévus pour 2023, notamment : 

 

• La mise en place d’un système analyseur de chlore au forage Rocourt 

• La mise en place d’un système d’éclairage au forage Rocourt 

• Le remplacement de la conduite de refoulement du réservoir de Monchy-Breton 

• Le remplacement de la conduite de trop-plein du réservoir de Monchy-Breton 

• Le renouvellement de la canalisation desservant la rue de La Rochelle à  

La Comté 

• Le renouvellement de 10 branchements plomb dans la rue de La Rochelle à  

La Comté 

 

 

Monsieur le Président demande à l’Assemblée de bien vouloir délibérer sur une augmentation 

du prix du m3 eau. 

 

Sur proposition du Président,  

Le Conseil Syndical, 

 

• autorise l’augmentation du prix du mètre cube de 0.05 euro 

 15 votes pour / 1 vote contre / 1 abstention 

• autorise l’application de cette augmentation sur la facture émise en juillet 2023 

15 votes pour / 1 vote contre / 1 abstention 
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Nouveau tarif au 1er juillet 2023 : Prix du m3 Eau aux abonnés des villages de Bajus, 

Beugin, La Comté, La Thieuloye, Magnicourt en Comté, Monchy-Breton : 

 

• 1.93 € H.T. le m3 jusqu’à une consommation annuelle de 250 m3 

• 1.67 € H.T. le m3 au-delà de 250 m3 de consommation annuelle. 

 

 

 

Nouveau tarif au 1er juillet 2023 : Prix du m3 Eau vendu en gros à la commune de 

Diéval (CABBALR) :  

 

• 1.60 € H.T. le m3 

 

 

 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 

 

 Et ont signé au registre des délibérations les membres présents. 

 

  

 

Certifié exécutoire par le Président  Pour extrait conforme, 

Transmis à la Préfecture le 05 avril 2023. 

Publié et notifié le 05 avril 2023. 

 

 

 Le Président du Syndicat HVL, Le Président du Syndicat HVL, 

 

 Pierre GUILLEMANT.    Pierre GUILLEMANT. 

 

 


